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Cheminet Dessous Servitude : 1998/1814

Servitude : 1998/3701

Servitude : 1999/494

Servitude : 1998/4206

Dérogation :

Les EU et EC restent inchangées

Rue des Pêcheurs 7 - CP
1401 Yverdon-les-Bains
www.jaquierpointet.ch

Jaquier Pointet SA

Plan dressé pour demande d'autorisation

Collège du Cheminet - espaces publics vivants.

La réalisation du projet implique la mise à jour du plan cadastral

Echelle 1 : 500 Mensuration numérique
Source : Géodonnées @ Etat de Vaud / 15.10.2025
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Légende

Détails : voir plan de l'architecte

Commune :

Plan RF N° :
Coordonnées :
Altitude moyenne :

N°CAMAC :
N°Dossier :

Parcelle N° :
Propriétaire :

Bâtiment scolaire ECA n°5715a
Bâtiment scolaire ECA n°5715b
Jardin
Surface totale

Affectation du sol :

Date du plan :

Degré de sensibilité au bruit :
Secteur protection des eaux :
Note architecturale :

Yverdon-les-Bains

10 et 11
2'538'230 / 1'181'680
435 m

2415
Yverdon-les-Bains la Commune

248'018
31'689.05

MPGA / zone d'installations (para-)
publiques de moyenne densité
20.09.2016

II
üB
-

Sylvain PITTET
Ingénieur géomètre breveté

Yverdon-les-Bains, le 3 février 2026

Relevant du géomètre breveté

PLAN POUR APPROBATION

1'367 m²
964 m²
6'395 m²
8'726 m²

-

Parcelle 628 Yverdon-les-Bains la Commune
Parcelle 632 Yverdon-les-Bains la Commune
Parcelle 642 Caisse de Pensions de l'Etat de Vaud

1998/1814 C Canalisation(s) téléphonique
1998/3701 C Canalisation(s) souterraines quelconques
1998/3702 C+D Canalisation(s) souterraines quelconques
1998/4206 C Canalisation(s) souterraine d'électricité
1999/494 C Canalisation(s) téléphonique

Propriétaires voisins Servitudes concernées par le projet

Gravier stabilisé, sol souple ponctuel
Aire de jeu
Arbre à plante
Arbre à conserver
Jeu "la rose des vents"
Démolition place de jeux
Couverture du sol existante à corriger
Couverture du sol supprimée à corriger

Limite des constructions :

Limite espace réservé aux eaux :

selon PA de la grande artère
Lausanne-Neuchâtel
du 24.06.1933
selon Oeaux

..........................................
Le Syndic
M. Pierre Dessemontet

Pour la Commune d'Yverdon-les-Bains

..........................................
Le Secrétaire

M. François Zürcher
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